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dessen Eahmen an den Achsenbüchsen fest gemacht ist. In der
Mitte des Eahmens sitzt ein Bolzen, der an einem Gelenke
den Kratzer trägt, welcher mittelst Federn in der richtigen Lage
erhalten wird.

Q

Fig. 11.

Als Eesultat der gegebenen Beobachtungen scheint dem
Verfasser aus den Experimenten von Murdoch, Trevithick,
Hancock, Eussel, Thomson und andern hervorzugehen, dass das grösste
Hinderniss gegen Verwendung von Dampf für Bewegung von
Personenwagen in erster Linie der schlechte Zustand der Strassen-
oberfläche war, welche zwar seither durch Mc. Adam und andere

ganz bedeutend Verbessert worden sind. Die Tramway-Gesell-
schaften haben Alle mit dem grossen Uebelstände zu kämpfen,
dass sie ihre Wagen mit Pferden ziehen müssen, wenn nicht
bald ein Gesetz gemacht wird, um dieselben in dieser Beziehung
besser zu stellen, so werden die Tramway-Unternehmungen in
kurzer Zeit der Vergangenheit angehören. Die allgemeine
Verwendung von Dampf auf Strassenbahnen würde aber den
Ingenieuren ein Feld der Thätigkeit eröffnen, beinahe so gross
wie das der Eisenbahnen. Man gibt allgemein zu, dass Strassenbahnen

viel ausgiebiger und öconomischer durch Dampf als
mit Pferden betrieben werden können; so sind bloss in England
viele Millionen zur Construetion und Betrieb von Strassenbahnen
verwendet und täglich laufen 200 Tramwaywagen, während immer
neue Linien entstehen. Bevor aber Dampf auf gewöhnlichen
Strassen allgemein zum Gehrauch kommen kann, müssen die

bezüglichen Gesetze noch Aenderungen erleiden, welche durch
eine besonders hiefür niedergesetzte Commission studirt und
vorgeschlagen werden sollten.

Der Verfasser hofft, dass der Dampf zuerst in Grossbritannien
allgemein zum Betrieb von Strassenbahnen empfohlen und
verwendet werde, was nicht nur zum Wohl des Landes dienen,
sondern auch die Eentabilität der Tramway-Gesellschaften
bedeutend erhöhen würde.

Lynde's neues Tramway-Pflasier. Um den Einwürfen gegen
das bisherige System von Tramways zu begegnen, Einwürfen,

a welche hauptsächlich
gegen die neben dem
Geleise sich bildende

j|| Einne gerichtet sind,
schlägt Lynde in
Manchester eine neue Art
des Unterbaues vor,
deren Vortheile in einer
innigeren, und zur con-
tinuirlichen Verbindung
der Schiene mit dem
Boden, in geringeren
Herstellungskosten,
wenigerEaum-Inanspruch-
nahme, grösserer
Dauerhaftigkeit bestehen, und
wodurch endlich die
oberwähnte Einne, der

Euin der Strassen, vermieden wird.
Ehe die Schiene gelegt wird, entfernt man das Pflaster d

in der Art, wie es in oben befindlicher Skizze durch die Schraf-

firung angedeutet ist, und füllt nun den hiedurch gebildeten
freien Eaum auf 20—25 Centimeter Tiefe mit Beton aus, nach
dessen Trocknung eine Lage (6) von Val de Travers oder
anderem Asphalt darüber gegossen und in welche nun die Schiene

eingebettet wird.
Aehnlich verfährt man bei Macadam.

Eine Versuchsstrecke dieser Art wurde vor etwa 3 Monaten
in Ancoats-Strasse (Manchester) und kürzlich eine andere in der
Dunoan-Strasse in Leeds gelegt, in deren letzterer namentlich
sehr schweres* Fuhrwerk passirt, und haben beide bis jetzt sich
sehr günstig gezeigt. (Engineer, 1874.)

* *
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Memoire ä l'appui de ia demande de concession d'un
troncon de chemin de fer de La Sarraz ä Echallens.

Expos 6. — Les communes concessionnaires * du chemin
de fer projete de La Sarraz ä la frontiere frangaise, pr&s de la
Eippe, ont dejä fait connaitre, en demandant la Substitution du
trac6 Moiry-La Sarraz ä celui Moiry-Croy, qui vient de leur
6tre aecordöe par les Chambres föderales, leur intention de

prolonger leurs rails jusqu'a Echallens pour s'y raecorder au
chemin de fer a voie etroite reliant cette localite ä Lausanne.
La präsente demande de concession a pour but la realisation
.de ce projet.

L'avantage de ce raecordement ne saurait echapper ä
personne, car bien que l'on s'&xagöre gönßralement les inconvenients
et le coüt des transbordements, on ne saurait nier que, dans
le cas actuel, il y ait tout avantage, vu la facilite d'6tablisse-
ment des 13 kilometres que ce trongon comporte, ä permettre
l'arrivee des trains du Jura jusqu'ä Lausanne qu'ils äpprovision-
neront de bois de chauffage et de charpente et d'excellentes
pierres ä bätir que, dans l'etat present des choses, cette ville
doit tirer ä grands frais de Meillerie, de l'autre cöte du lac.

En outre, il faut noter qu'Echallens doit ötre le point
de depart d'une autre ligne ä voie etroite se dirigeant sur
Cugy, Station du chemin de fer de* Payerne ä Vverdon, avec
embranchement sur Moudon, aussi serait-il peu logique d'en
isoler le rösöau du Jura.

• La construetion d'un trongon de La Sarraz a Echallens
lequelle completera la ligne ä voie etroite qui etablira une
nouvelle communieation non interrompue entre Geneve et
Lausanne est donc parfaitement justifiee et ne nous paratt pas
devoir souleyer d'objections.

Trace. — Le trace de la section dont la concession est

demandee, et dont le döveloppement est de 13,400 metres, part
de La Sarraz dont la Station serait commune au chemin de

fer du Jura vaudois et ä la ligne de Jougne; de lä il cotoie
celle-ci jusqu'ä son point de jonetion avec la Suisse-Occidentale,
mais avec des pentes differentes pour en eviter les travaux
d'art. C'est ä 200 m. apres ce point de jonetion, qui est

naturellement l'objet d'une surveillänce speciale que les, rails
du Jura couperaient, par une traversee de voie, ceux de la
Suisse-Occidentale.

Nous projetons une Station de transbordenient dans cette

localite, laquelle servira, necessairement, non seulement aux
relations du Jura avec la Suisse-Occidentale, mais aussi ä Celles

de cette derntere avec la ligne de Jougne, l'etat de choses

actuel, qui fait operer les transbordements ä Cossonay, ne
pouvant 6tre indefiniment maintenu, car le rebroussement

jusqu'ä cette Station des voyageurs et des marchandises leur
cause une perte de temps sans profit pour la Compagnie qui
ne peut leur faire payer les 10 kilometres qu'ello leur fait
ainsi parcourir sans necessite. Au surplus, cette nouvelle statten

permettrait de supprimer, sans nuire ä aueun intöröt, celle

d'Eclepens, si mal placee dans les rochers du Mauremont.
De la statten de jonetion des trois lignes, le trace se

dirige ä mi-c6te sur Daillens, au nord duquel une Station serait
etablie, puis sur Bettens dont la Station servirait aussi aux
villages d'Oulens, de St-Barth61emy-Bretigny et de Bioley-
Orjulaz. Enfin, aprös avoir passe entre ces deux dernteres

localites, le trace aboutit ä Echallens oü il se soude, dans

la gare de ce böurg, ä la ligne qui relie d6jä celui-ci ä

Lausanne.
Quant aux döclivites generales de la ligne projetee, on

peut observer qu'elle s'abaisse des La Sarraz jusqu'a la Station
de jonetion, pour, de celle-ci, remonter jusqu'ä Echallens. Voioi
les altitudes et les distanees des stations :

Station de La Sarraz

de jonetion

de Daillens

de Bettens

Distanees
m.

3,500

2,500

»,325

4,125
Gare d'Eohallens

Altitudes
m.

483,70

448,40

519,15

591,95

619,00

Conditions techniques. — Le trongon dont

la concession est demandee sera naturellement ä voie etroite,
de 1,00 m. entre rails, comme le chemin de fer du pied du

* Les oommunes» les mfimeB qui formulent la presente demande de oon-

eession, sont Celles de Viele, Montrtoher, Mollens, Berolles, Ballens, Blere,

Saubraz, Glmel, Aubonne, St-Oyens, St-Georges, Longtrod, Marohissy, Bassins

6t Gingins.



— 30 —
Jura et celui de Lausanne ä Echallens dont il doit operer la
jonetion.

L'inclinaison maximum du 3 °/o, admise pour le chemin

1874 en ce qui concerne la section Moir^-Groy, ä laquelle il
sut>Btitue celle de Moiry ä La Sarraz. i

Le chemin de fer actuellement concede aux communes du
du pied du Jura, n'est requise que sur une faible longueur et pied du Jura, sans parier de l'embranchement sur Aubonne
la courbe minimum a 200 m. de rayon.

Coüt d'etablissement. — Le trace söivant de
tres präs les ondulations du terrain, aueun cours d'eau de quel-
que importance n'etant rencontre et tous les chemins etant
traverses ä niveau le ctfftt de la section de La Sarraz-
Eßifallens sera peu eleve. Nous en ötablissöns le devis approxi-
matif comme suit :

Terrains.

Terrassements.

Travaux d'art.
Aqueducs, coulisses, passages ä

120,000

26,000

fr.
0,50

Voie courante-et ba 11 a s t a
m.

ge.
13,300 ¦ #S>&®l

Station s.
e jonetion, de Daillens et de
Be&ens

Mobilier et outillag e.
kil.

13,4 X 500,00
Materiel roulant.

kil.
13,4 X 10,000,00

Etudes, direction de s t r a v aux
et administration.

kil.
13,4 X 4,000,00

I m p r e v u.
Environ 10 °/o des

dessus
sommes ci-

Total

fr.
60,000;

52,000

24,000

308,200

30,000

6,700

134,000',

53,600

68,500

737,000.
soit 55,000 francs par kilometre.

Becettes et frais d'exploitation. — La
••sedtion La Sarraz-Echallens devant faire partie de la ligne du
Jura, l'on conepit que l'on ne puisse lui assigner un rendement
distinet, mais*nous pouvons observer qu'elle n'en sera pas le
tron§on le moins fruetueux, car sa population kilometrique en
ne comptant que celle fixee ä moins de 2 kilometres des
stations, y compris Celles de La Sarraz et d'Echallens, est de
397 habitants tandis qu'on n'en trouve que 279 de La Eippe
ä La Sarraz.

Au surpliÄj en portant ä 25,000 francs par kilontetre
la Subvention cantonale, confofrnement aux propositions du
Conseil d'Etat en faveur du chemin de fer du Jura, Celles
des communes etant n6glig6esudans ce calcul, et en estitnant ä
3,500 fr. les frais d'exploitation du kllömetre de voie, l'on voit
qu'il suffirait d'un rendement brut kilom6trique de 5,000 fr.
pour p'oüvoir repartir 5 °/o d'interet au capital:«ouscrit; or le
chemin de fer d'Echallens ä Lausanne röaliee dej'a'iüne recette
de plus de 5,500 fr., bien que le tränsport des marchandises
y soit encore presque nul.

D e 1 a i s. — Les d61ais stipulös pour la partie dejä con-
cedee de la ligne du Jura vaudois poüvant etre admis sans
inconvenient pour la section La Sarraz-Echallens, le commence-
ment des travaux devra
1876 et l'ouverture de
plus tard.

Dresse ä Lausanne
chef soussigne

y avoir neu
l'exploitation

le 8 janvier

avant le 1er septembre
le 31 mars 1879 au

1875 par l'ingenieur en
J. MOSCHBLL.

Memoire ä l'appui de la demande de concession du
troncon du chemin de fer du Jura situe sur le canton de
Geneve.

E x p o s 6. - Dans l'annöe 1872 un certain nombre de
Communes * du pied du Jura vaudois, desireuses de doter leur
contree d'un chemin de fer, s'unirent par un contrat regulier,
portant la date du 8 novembre, pour en demander la concession,
concession qui leur füt accord6e par arretö föderal du 23
septembre 1873, puis modiflöe par un nouvel arrffte'le 8 d6cenföre

* Ce sont celles de l'lslej Moiitrielior, Sfollens, Berolles, Ballens. Biere,
Saubraz, Gimel, Aubonne, St-Oyens, St-Georges, Longlröd, MartfHifi'sy"'et
Gingina, auxquelles la Commune de Bassins s'est jointe depuis, cxemple quo
d'autres se disposent ä suivre.

Allaman, ne devrait s'etendre, aux termes de la concession, que
de La Sarraz Station de la ligne de Jougne, ä la frontiere
frangaise präs La Eippe, mais il suffit d'indiquer ce trace pour
(ätablir que, dans l'idee de ses promöteurs, il ne devait pas
s'arröter lä, mais bien etre prolöngö jusqu'ä Genöve en desser- i

vant le pays de Gex.
Aujourd'hui que les etudes definitives de la partie concedöe

ont permis de s'assurer de la possibilite de sa construetion
economique, les mömes communes, persuadees que l"avenir de
leur entreprise depend en grande partie de ce prolongement,
solkcitent la concession de son trongon situe sur le canton
de Geneve. Quant ä celle de la section frangaise de la ligne,
par Divonne-Gex et Ferney, leur ingenieur en chef a ete
Charge de la demander la forme de leur association ne leur
permettant pas, d'apres la legislation frangaise, de l'obtenir
elles-m&nes. Du reste si cette concession etait refusee, le
prolongement sur Geneve, ne serait pas compromis pour celä, car,
dans ce cas, il pourrait se construire sur territoire suisse et
desservir encore tres-convenablement Divonne-Ferney et les
localites intermediaires; mais ce refus est tout-ä-fait improbable,
car le projet a ete accueilli avec la plus vive Sympathie dans
le pays de Gex, oü il s'est immediatement constitue un comite,
ayant son siege ä Divonne, pour le patroner et aider de toutes
manieres ä sa rdalisation.

Trace. — Le trace dont le developpement est presque
exaetement de 6 kilometres, part de Geneve, du domaine de La
Prairie, oü la gare terminale serait installee parallelement ä la
route de Lyon. De lä il se dirige par la Servette, le Grand Pre et
Moillebeau, au-dessous du Petit-Sacconnex oü une Station serait
placee ä gauche de la route conduisant ä Ferney et en face du
Grand Morillon. Une autre Station situee au-dessus de Pregny
desservirait cette localite ainsi que le Grand-Sacconex. Enfin,
apres avoir pass6 au-dessus du chäteau de Tournay, eontourne
la colline et coupe la route de Gex ä mi-chemin entre le
Grand-Sacconnex et la frontiere, le trace traverse celle-ci pour
gagner la Station projetee au sud de Ferney. — Ajoutons que
de la cote 400 m., qui est celle de la gare de La Prairie, la ligne
s'eleve jusqu'ä Pregny ä l'altitude de 454 m. pour redescendre
de 34 metres jusqu'ä la frontiere, ce qui donne, paliers compris

une rampe tnoyenne de 0,0154 de l'origine de la ligne
ä Pregny et une pente moyenne de cette Station ä la frontiere.

Le projet ne comprend pas de raecordement avec le
chemin de fer de Lyon, mais il sera toujours facile d'en etablir
un lorsque le besoin s'en fera sentir, et, vu le Service special
auquel il aurait ä faire face, les rails pourraient en etre simple-
ment posös sur la chaussöe de la route de Lyon et des rues
de la Pöpiniere et des gares quitte ä n'y operer la traction
que par chevaux si la circulation des locomotives n'y etäit pas
autorisee.

Nous pensops aussi que ce Tramway pourrait Stre prolonge
jusqu'ä la future gare de Eive du chemin de fer d'Annemasse,
en passant sous Fun des ponts du chemin de fer de Lyon, puis
par les rues de Chantepoulet et du Mont-Blanc, le pont du
meme nom, le Grand quai, etc. Peut-6tre y a-t-il meme lä le
germe d'une Solution, tres-economique et suffisamment satis-
faisante, du raeep^dßment de la gare de Eive avec celle de
Mont-Brillant.

Conditions techniques. — La largeur de voie
adoptee pour le chemin de fer du pied du Jura est de 1,00 m.
entre rails.

Nulle part sop inclinaison ne d^passe le 3 °,o et ses courbes
ne descendent pas au-dessous de 100 m., rayon qui, sous le
rapport de la resistance ä la traction correspond ä celui de
300 m. pour la voie large. Du reste, sur le trongou genevois,
il n'est pas prövu de rayon inferieur ä 200 m.

Coüt d'etablissement. — La section genevoise
ne comporte pas de travaux d'art proprement dit, aueun cours
d'eau n'etant traversfi et tous les chemins 6tant passös ä niveau;
les seuk ouvrages ä prevoir consistent en murs de soutenement
ou .de clöture, et en quelques petits aqueducs et coulisses.
Quant aux terrassements, necossites surtout par l'6tablissement
de la plateforme ä flanc do cöteau, ils seront assez importants-
pour un chemin de fer Sconomique. Nlahmoins, le coüt de ce

!trtraQon ne serait pas notablemont plus 61ev6 que celui du reate
de la ligne si ce n'ötait le prix des terrains poür lesqüels nous
devans .prevoir une d6pense -kilometrique de plus de 70,000'
francs, au lieu des 4000 francs qui, en moyenne, suffiront partout

ailleurs.
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